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A. PRÉAMBULE 
La pièce « autre dépôt de fichier » constitue une des pièces du dossier de demande d’autorisation environnementale 
du projet éolien citoyen de Lanrigan qui comporte, dans son ensemble, les pièces suivantes : 

• Pièce 1 : description du projet 

• Pièce 2 : note non technique 

• Pièce 3 : attestation de maîtrise foncière 

• Pièce 4 : étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 5 : annexes de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 6 : résumé non technique de l’étude d’impact sur l’environnement 

• Pièce 7 : étude de dangers et son résumé non technique 

• Pièce 8 : capacités techniques et financières 

• Pièce 9 : plan de situation 

• Pièce 10 : éléments graphiques, plans ou cartes 

• Pièce 11 : plan d’ensemble 

• Pièce 12 : autre dépôt de fichier 

 

Cette pièce correspond aux documents propres aux dossiers éoliens et aux procédures afférentes. Elle comprendra 
les éléments ci-après : 

• Les garanties financières conformément à l’article D. 181-15-2-I-8° du code de l’environnement : « Pour les 
installations mentionnées à l'article R. 516-1 ou à l'article R. 515-101, le montant des garanties financières 
exigées à l'article L. 516-1 » ; 

• La conformité à l’urbanisme conformément à l’article D. 181-15-2-I-12° du code de l’environnement : « Pour 
les installations terrestres de production d'électricité à partir de l'énergie mécanique du vent : 

a) Sauf dans le cas prévu au 13°, un document établi par le pétitionnaire justifiant que le projet est con-
forme, selon le cas, au règlement national d'urbanisme, au plan local d'urbanisme ou au document en 
tenant lieu ou à la carte communale en vigueur au moment de l'instruction ; 

b) La délibération favorable prévue à l'article L. 515-47, lorsqu'un établissement public de coopération 
intercommunale ou une commune a arrêté un projet de plan local d'urbanisme avant la date de dépôt de 
la demande d'autorisation environnementale et que les installations projetées ne respectent pas la dis-
tance d'éloignement mentionnée à l'article L. 515-44 vis-à-vis des zones destinées à l'habitation définies 
dans le projet de plan local d'urbanisme ». 

• Les CERFA de consultation des services de l’armée et de l’aviation civile ; 

• Les accusés de réception des résumés non techniques de l’étude d’impact. 

Le projet se situe sur la commune de Lanrigan dans le département d’Ille-et-Vilaine en région Bretagne. Il a pour objet 
l’implantation d’éoliennes et d’aménagements annexes visant à produire de l’électricité à partir de l’énergie du vent. 
L’électricité produite est destinée à être injectée sur le réseau public de distribution. 

Ce projet a été développé par la société VENSOLAIR (filiale de la Compagnie Nationale du Rhône), spécialisée dans le 
développement de projets d’énergies renouvelables. Il est porté par la société LANRIGAN DANS L’VENT qui regroupe 
les différents partenaires du projet (commune de Lanrigan, Énerg'iV, Énergie Partagée, Enercoop Bretagne, la 
coopérative des Survoltés ainsi que la Compagnie Nationale du Rhône). Elle sera en charge de la construction et de 
l’exploitation du parc éolien. 

Le contact de la personne chargée du dossier est détaillé ci-après : 

Antoine VENEL 

VENSOLAIR 

Parc d’activités de Brocéliande 

Bâtiment B1 

35760 SAINT-GRÉGOIRE 

a.venel@vensolair.fr  

 

Cette pièce a été réalisée par le bureau d’étude EnviroCité : 

GLÉMIN Emmanuel 

ENVIROCITÉ 

1, rue de la Censerie 

49100 ANGERS 

emmanuelglemin@envirocite.fr   

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033931462&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033931439&dateTexte=&categorieLien=cid
mailto:a.venel@vensolair.fr
mailto:emmanuelglemin@envirocite.fr
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B. GARANTIES FINANCIÈRES 
Le montant des garanties financières pour le démantèlement et la remise en état du site exigées à l’article R.515-101 
du code de l’environnement est fixé par les annexes I et II de l'arrêté du 26 août 2011, modifié par les arrêtés du 22 
juin 2020, du 10 décembre 2021 et du 11 juillet 2023. 

Le montant initial de la garantie financière d’une installation correspond à la somme du coût unitaire forfaitaire (Cu) 
de chaque aérogénérateur composant cette installation :  

 M = ∑ (Cu)  

 où :  

•  M est le montant initial de la garantie financière d’une installation ; 

•  Cu est le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de l’annexe I d e 
l’arrêté (cf. ci-après). Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état d’un site après 
exploitation prévues à l’article R. 515-106 du code de l’environnement.  

 Le coût unitaire forfaitaire d’un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 

 a) lorsque la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est inférieure ou égale à 2,0 MW :  

 Cu = 75 000  

 b) lorsque sa puissance unitaire installée de l’aérogénérateur est supérieure à 2,0 MW :  

 Cu = 75 000 + 25 000 * (P-2)  

 où :  

•  Cu est le montant initial de la garantie financière d’un aérogénérateur ; 

•   P est la puissance unitaire installée de l’aérogénérateur, en mégawatt (MW).  

Le parc éolien citoyen de Lanrigan sera composé de 3 aérogénérateurs de 5 MW maximum. Le montant des garanties 
financières à constituer par éolienne s’élèvera donc au maximum à 150 000 €. Ce montant sera donc au maximum de 
450 000 € pour l’ensemble du parc éolien. La société LANRIGAN DANS L’VENT s’engage à provisionner un montant 
maximum de 450 000 € de garanties financières pour le démantèlement et la remise en état du site du parc éolien 
citoyen de Lanrigan. 

À la mise en service du parc éolien, ce montant sera réactualisé sur la base de la formule ci-dessous :  

 

où 

•  Mn est le montant exigible à l’année n. 

•  M est le montant initial de la garantie financière de l’installation. 

•  Indexn est l’indice TP01 en vigueur à la date d’actualisation du montant de la garantie. 

•  Indexo est l’indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 converti avec la base 2010, en vigueur 
depuis octobre 2014. 

•  TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date d’actualisation 
de la garantie. 

•  TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 % en France métropolitaine 
en 2021.  

La garantie financière pourra prendre la forme d’un cautionnement bancaire ou d’un engagement écrit d’une société 
d’assurance capable de mobiliser, si nécessaire, les fonds permettant de faire face à la défaillance de l’exploitant. 
Conformément à l’article R516-2 III du code de l’environnement, l’exploitant transmettra au préfet, à la mise en 
service du parc éolien, un document attestant la constitution des garanties financières.  

 

Un montant maximum de 450 000 € (hors actualisation) sera provisionné par la société LANRIGAN 
DANS L’VENT pour le démantèlement et la remise en état du site. Ce montant sera actualisé 
conformément à l’arrêté du 26 août 2011 modifié par les arrêtés du 22 juin 2020, du 10 décembre 2021 
et du 11 juillet 2023. 
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C. CONFORMITÉ AUX RÈGLES D’URBANISME 
Les installations et aménagements du parc éolien citoyen de Lanrigan se localisent exclusivement sur la commune de 
Lanrigan. L’occupation des sols est régie par le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la communauté de 
communes Bretagne Romantique, qui a été approuvé le 16 décembre 2024. 

Les éoliennes E1, E2 et en partie E3 ainsi que les postes de livraison électrique et leurs aménagements annexes se 
localisent en zone A (agricole). Une partie de l’éolienne E3 se situe en zone N (naturelle). Le règlement du PLUi indique, 
que sur ces deux zones, sont autorisées sous conditions les « locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés ». Les installations d’un parc éolien entrent dans cette catégorie. 

Le règlement précise comme conditions sur ces deux zones que « le projet ne doit pas être incompatible avec l’exercice 
d’une activité agricole, pastorale ou forestière existant sur son unité foncière, ni porter atteinte à la sauvegarde des 
espaces naturels et des paysages ». La présente étude d’impact démontre, à travers les mesures prises lors des phases 
de conception, construction, exploitation et démantèlement, la prise en compte des activités listées ainsi que des 
espaces naturels et paysages dans le projet éolien citoyen de Lanrigan. Les trois éoliennes du projet éolien citoyen de 
Lanrigan sont donc conformes au règlement des zones A et N du PLUi 

Le projet a été conçu afin d’éviter toute installation ou aménagement au droit des Espaces Boisés Classés (EBC) 
surfaciques et linéaires identifiés au titre du L113-1 du code de l'urbanisme. Pour rappel, ce classement interdit « tout 
changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature à compromettre la conservation, la protection 
ou la création des boisements » (article L113-2 du Code de l’Urbanisme).  

De même, au regard de la densité importante du bocage sur la zone du projet, l’ensemble des haies protégées au titre 
du L151-23 du code de l'urbanisme identifiées au PLUi n’a pu être évité. Ces situations sont très ponctuelles et le 
projet a été défini avec les aménagements concernés qui sont localisés au niveau de secteurs identifiés mais ne 
disposant pas d’élément végétal présent (trouées entre deux arbres) : 

• Le réseau électrique inter-éolien traverse une haie à protéger juste à l’est de l’éolienne E1. La tranchée sera 
réalisée entre les arbres relativement espacés qui composent cette haie. Il n’aura donc aucune incidence sur 
la végétation composant cette haie ; 

 

Figure 1 : haie protégée, composée d’arbres espacés à l’est de l’éolienne E1, traversée par le réseau électrique inter-éolien 

• Le chemin d’accès permanent à l’éolienne E1 est localisé au droit d’une entrée de champ existante. Elle re-
prend donc un accès déjà utilisé dans le cadre de l’activité agricole et non végétalisé. Aucun linéaire de haie 
ne sera détruit pour cet aménagement ; 

 

Figure 2 : trouée dans la haie protégée correspondant à un accès agricole réutilisé pour le chemin permanent vers l’éolienne E1 

• Le chemin d’accès permanent à l’éolienne E2 est localisé au droit d’une entrée de champ existante. Elle re-
prend donc un accès déjà utilisé dans le cadre de l’activité agricole et non végétalisé. Aucun linéaire de haie 
ne sera détruit pour cet aménagement ; 

 

Figure 3 : trouée dans la haie protégée correspondant à un accès agricole réutilisé pour le chemin permanent vers l’éolienne E2 

Ainsi aucune haie protégée au titre du L151-23 du code de l'urbanisme ne sera impactée en phase chantier, 
exploitation ou démantèlement pour permettra le passage des convois et la création d’aménagements permanents 
ou temporaires. En revanche le montage de la flèche de grue nécessitera l’arrachage préalable de 35 ml de haie 
protégée au nord de l’éolienne E3 (cf. détails dans la partie relative aux impacts sur le milieu naturel, dans la Pièce 4 : 
Étude d’impact sur l’environnement). Le linéaire impacté est très limité et devra faire l’objet d’une déclaration 
préalable ainsi que d’une compensation conforme au règlement du PLUi (plantation du double du linéaire de mêmes 
essences ou d’essences à privilégier sur le territoire, listées dans la pièce 3.2 du PLUi, et remplissant des fonctions 
identiques). La replantation sera de 115 mètres linéaires, soit plus de 3 fois le linéaire coupé, sera mise en œuvre dans 
le cadre des mesures de compensation (cf. détail dans la partie relative aux mesures de compensation « Loi 
Biodiversité » dans la Pièce 4 : Étude d’impact sur l’environnement). 

Au regard de la présence de zones humides sur la majeure partie de la partie sud de la zone d’implantation du projet, 
un secteur ponctuel de ces milieux protégés au PLUi n’a pu être totalement évité. Ainsi seule la moitié ouest de la 
fondation de l’éolienne E3 s’inscrit en zone humide. Le projet induit un impact sur 409 m² de zones humides définies 
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sur le seul critère pédologique. Une compensation des zones humides conforme aux exigences du PLUi sera mise en 
œuvre (cf. détail dans la partie relative aux mesures de compensation « Loi sur l’Eau » dans la Pièce 4 : Étude d’impact 
sur l’environnement). 

Le recours à des mesures compensatoires n'est concevable que lorsque toutes les autres solutions alternatives ont 
été précisément étudiées, dans les limites fixées par le SDAGE Loire-Bretagne et les SAGE applicables sur le territoire 
lorsque l’État est saisi d’une déclaration ou d’une demande d’autorisation au titre des articles L241-1 et R214-1 du 
Code de l’environnement. Dans le cas présent, la majeure partie des zones humides a été évitée. Des aménagements 
initialement projetés en zones humides ont été réduits ou déplacés (plateforme de grutage et de stockage notamment) 
afin de limiter les impacts du projet sur ces milieux. Notons que la densité du bocage a également été prise en compte 
dans le projet afin d’éviter la destruction ou le survol de haies. Le projet retenu constitue un compromis de moindre 
impact sur l’ensemble des composantes du milieu naturel : haies, zones humides… Il répond en cela aux 
préconisations du SDAGE Loire Bretagne. 

Afin d’assurer leur conservation, restauration ou mise en valeur, le règlement graphique identifie les zones humides 
à protéger inventoriées. Tous travaux ayant pour effet de modifier ou de supprimer un élément que le plan local 
d'urbanisme a identifié doivent être précédés d'une déclaration préalable. 

Une languette d’entreposage des pales d’éoliennes en phase chantier est également localisée au droit d’une zone 
humide identifiée au PLUi. Cette emprise ne nécessitera aucun aménagement spécifique, seul un support d’accueil 
des pales sera temporairement posé au sol. Au regard de sa nature temporaire et de l’absence d’incidence de ce 
support sur les sols (il s’agit d’une parcelle cultivée ne présentant pas de végétation caractéristique de zone humide), 
aucun impact lié à ce stockage temporaire de pales n’est envisagé. 

Le projet n’induira aucune altération des sentiers à préserver au titre de l’article L151-38 du code de l’urbanisme. 
Ceux-ci ne seront pas directement aménagés dans le cadre du projet et leur fréquentation ne sera pas impactée par 
la présence d’éoliennes. Notons que les routes communales concernées par des cheminements cyclables à valoriser 
au titre du L151-38 du code de l’urbanisme pourront ponctuellement être fermées lors du chantier afin de garantir la 
sécurité des usagers. Dans ce cas une déviation sera balisée à l’aide d’une signalisation dédiée afin de garantir la 
continuité de ces cheminements. 

Conformément à l’article L.515-44 du code de l’environnement, les éoliennes seront toutes situées à plus de 500 m 
de toute zone destinée à l’habitation telle que définie dans les documents d’urbanisme. L’éolienne la plus proche (E1) 
sera distante de 616 m de la zone UCb située au nord du bourg de Lanrigan. 

Le parc éolien citoyen de Lanrigan est donc conforme au PLUi de la communauté de communes Bretagne Romantique. 

 

Le projet éolien citoyen de Lanrigan est conforme aux règles d’urbanisme en vigueur sur le site 
d’implantation. 
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Carte 1 : la conformité du projet éolien aux règles d’urbanisme  
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D. CERFA DE CONSULTATION DE L’ARMÉE 
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E. CERFA DE CONSULTATION DE L’AVIATION CIVILE 
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F. ACCUSÉS DE RÉCEPTION DU RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE L’ÉTUDE D’IMPACT PAR LES 
COMMUNES CONCERNÉES 
Les dates d’avis de réception du Résumé Non Technique (RNT) de l’étude d’impact par les douze communes 
concernées par le rayon d’affichage de l’enquête publique sont présentées ci-dessous. Les justificatifs de réceptions 
sont également indiqués à la suite. 

COMMUNE DATE DE RÉCEPTION DU RNT 

Bazouges-la-Pérouse 28/12/2024 

Bonnemain 30/12/2024 

Combourg 30/12/2024 

Cuguen 30/12/2024 

Dingé 30/12/2024 

Feins 30/12/2024 

Lanrigan 28/12/2024 

Lourmais 30/12/2024 

Marcillé-Raoul 28/12/2024 

Noyal-sous-Bazouges 30/12/2024 

Saint-Léger-des-Prés 30/12/2024 

Trémeheuc 28/12/2024 
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